
délai d'abrogation

Par mathou, le 04/02/2005 à 16:31

Cette petite question me turlupine... en matière d'acte individuel illégal, explicite, créateurs de 
droit, le délai d'abrogation est-il de 2 mois ou de 4 comme la décision Ternon pour les retraits 
?

Par sam@41, le 19/08/2005 à 22:37

à mon avis c le même régime que celui du retrait (cf arrêt ternon)
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